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I. AVANT-PROPOS 
 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 
 
 
Dans le cadre de la concrétisation des orientations générales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ t!55Σ ƭŀ 
commune a défini des secteurs sur lesquels sont envisagés une restructuration ou un aménagement 
particulier. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Ŏhacun de ces secteurs, en vue de garantir un minimum de qualité. 
 
Ce document est établi conformément aux articles L.123-1 et R.123-3-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-4 : « Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et 
de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  
En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires 
pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements correspondants.  
Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics. » 
 
 
Article R.123-3-1 : « Les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article 
L. 123-1-4 peuvent, le cas échéant par quartier ou par secteur, prévoir les actions et opérations 
d'aménagement prévues par ces dispositions. » 
 
 
Ces orientations sont opposables aux tiers : tout aménagement, installation, travaux, construction doit 
donc les respecter en termes de ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Ŝǘ 
non à la lettre. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475638&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 5Ω¦w.!bL{a9 59 [! /haa¦b9 59 BULLY-LES-MINES 
 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 

Loos et la RD75. 

 
II.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƻǊŘ du tissu urbain principal de la commune de Bully-les-Mines. Il vient se 
caler entre les habitations de la rue de Loos (situées sur la commune de Mazingarbe) au nord-est et la 
voie ferrée au sud-ouest. Il est situé en entrée de commune depuis Mazingarbe, et vient occuper un 
espace constitué en majorité de friches économiques. 
 
Situé à 2,2km du centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩune superficie de 2,7ƘŀΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ des espaces 
plutôt naturels (ancienne fosse 2 de Béthune) et des espaces urbanisés. 
Actuellement occupé par ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎŜ Ŝǘ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ 
est bordé du sud-ouest au sud-est par un boisement traversé par des chemins et par une friche 
économique. Le nord-est du site est constitué de fonds de jardins des habitations de la rue de Loos 
(Mazingarbe), tandis que le nord-ouest est bordé par la RD75. La façade de la RD75 est très peu urbanisée 
ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǘǊŝǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ routier. 
 
Le site est actuellement accessible depuis la RD75. 
 
Le site présente un intérêt environnemental ǇŀǊ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǎǎŜ н ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ Ƙŀōƛǘŀǘ, économie et loisirs sur le site. 
 
 
II.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Six accès à la zone seront possibles.  
Trois supporteront le passage de véhicules motorisés : 

- Depuis la RD75, 
Trois supporteront des déplacements doux : 

- Depuis le sud-est, entre le site et le milieu ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǎǎŜ нΣ 
- Depuis le nord-est, entre le site et le terrain multisport, 
- Depuis le sud-ouest, entre le site et le chemin longeant la voie ferrée. 

 
Les accès routiers devront être sûrs et lisibles pour tous les usagers de la route afin de limiter les accidents. 
 
Voirie 
Une voirie primaire permettra de boucler la zone et de la rattacher aux quartiers alentour. Elle prendra 
appui sur les trois accès routiers précisés ci-dessus. Elle permettra une évolution sécurisée au sein de la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Afin de permettre une desserte sécurisée du site, la RD75 devra être restructurée de façon à permettre 
les aménagements qualitatifs et sûrs des futurs accès. 
 
Liaison piétonne 
¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǎǎŜ н ŀǳ ǎǳŘ-est, entre le site 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŀǳ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ 
la voie primaire du site et sur les accès cités ci-ŘŜǎǎǳǎΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 
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ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ 
de sécurité et de confort pour les usagers. 
 
En complŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦΣ ƭΩŀōǊƛōǳǎ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
routier le plus au nord.  
 
Organisation ς Répartition - Implantation 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝn façade 
ŘŜ w5трΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 
[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ w5трΣ ŀǳ ǎǳŘΣ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŏƛ-dessous. 
 
Le chemiƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
proximité. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ Ł ǊǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5тр ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ƭƻǊǎ 
de la traversée du secteur. 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 40 logements par hectare. 
 
Traitement urbain et architectural 
Compte tenu de la proximité de cet îlot avec la cité jardin n°2, et son caractère structurant dans le paysage 
ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 
 
Intégration paysagère et gestion des ressources naturelles 
5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ses limites sud et est seront traitées de manière 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /ŜƭƭŜ-ci devra permettre une bonne transition et une bonne 
gestion des vues et des bruits entre les différents espaces et différentes vocations. 
 
Risques 
Un ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƳƛƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
de zonage pour connaître les périmètres. 
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
LLΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴagement 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation des parcelles situées entre la rue des hirondelles et 
ƭΩ!нс. 
 
III.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩouest tissu urbain principal de la commune de Bully-les-Mines. Il vient se caler 
entre des habitations, des espaces agricoles et ƭΩ!нсΦ 
 
DΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ře 8,2ha environΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ situé à 830m du centre-ville ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ des espaces 
urbanisés ou non. Il vient développer ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ en remplissant en partie un îlot enclavé 
ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎŀǾŀƭƛŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ!нс Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΦ 
 
Actuellement occupé par des terres cultivées et par quelques habitations et est traversé par la rue Sagnol.  
Le site est bordé Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜǎ et Sagnol. 
Les franges sud, ouest et nord sont bordées par des espaces cultivés agricoles. 
 
Le site est actuellement accessible pour les véhicules motorisés : 

- depuis la rue Sagnol (voie traversant le site en son centre). 
 
Le site ǎΩƛƴsère dans une trame Ƴşƭŀƴǘ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΦ 
 
 
III.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Un accès dédié aux véhicules motorisés sera à aménager depuis la rue Sagnol. Cette rue supportera 
également les liaisons sécurisées ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 
 
¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞtude. Il permettra de lier le site à la 
trame verte et bleue ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘΦ 
 
Voirie et sécurité routière 
¦ƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ la desserte de la zone 
depuis lΩaccès créé. 9ƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊŀ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
Les traversées nouvellement créées sur la rue Sagnol et permettant de la franchir devront être sécurisées. 
 
Implantation - Répartition 
[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ 
Deux zones privilégiées ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ont été définies. La première se trouve 
au nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ {ŀƎƴƻƭ et la seconde se situe au sud de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ {ŀƎƴƻƭΦ 
 
Intégration paysagère 
Le projet formera une nouvelle entrée de ville en venant depuis la rue Sagnol (au nord-ouest). Cette 
entrée de ville ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
commune et de site (rue Sagnol). 
 
 
 
Programmation, aménagement 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎŜǾǊŀ Ł ƳƛƴƛƳŀ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκIŀΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǊŘ ƴŜ pourra être aménagé que lorsque 
le secteur sud ǎŜǊŀ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 
effectué au sein de chaque secteur (Nord et Sud). 
 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Des perméabilités devront être aménagées et conservées sur la frange ouest du projet marquée par des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎΩȅ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
limiter son enclavement. 
 
Transport en commun 
¦ƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
déplacement communal.  
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎainissement. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier. 
 
 
ILLΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit retranscrit les ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
 
 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

BULLY-LES-MINES- Modification du PLU-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation  10 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

BULLY-LES-MINES- Modification du PLU-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation  11 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation des parcelles situées entre la rue de Condé et le 
boulevard de Alouettes. 
 
IV.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ dans le tissu urbain principal de la commune de Bully-les-Mines. Il vient combler 
un vide laissé, entre les fonds de jardins des habitations des rues de Condé, du Bellay, Villon, du Maroc. Il 
ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛonnelles (au nord, rue de Condé) et des habitations plus récentes (au 
sud). 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩмΣрƘŀ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł уллƳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ vient urbaniser en profondeur des 
parcelles occupées par une végétation herbacée rase. 
Le site est bordé sur toutes ses franges par des fonds de jardins. Seul un espace non bâti permet 
ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΦ 
Le site ƴΩest actuellement pas accessible directement via la voirie. Seul un portail situé sur la rue de Condé 
en perƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎΦ 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ. 
 
 
IV.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Deux accès à la zone seront possibles.  
Ils supporteront le passage de véhicules motorisés : 

- rue de Condé, au nord, ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳǳǊΦ 
- rue du Bellay, au sud-ouest. 

 
Voirie 
Une voirie primaire permettra de boucler la zone et de la rattacher aux quartiers alentour. Elle prendra 
appui sur les deux accès routiers précisés ci-dessus, et joindra donc la rue de Condé et la rue de Bellay. 
Elle structurera le projet et ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
¦ƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŦƛƴ de desservir les habitations. 
 
Valorisation patrimoniale et cohérence urbaine 
[Ŝ ƳǳǊŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŜǊŎŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŎǊŞŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳǳǊŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
du lieu ainsi que la cohérence urbaine. 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 40 logements par hectare. 
 
Transport en commun 
¦ƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ƎŀǊŜ ǎŜ situe à quelques centaines de mètres. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Les dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
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IVΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

BULLY-LES-MINES- Modification du PLU-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation  13 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation des parcelles situées entre la voie ferrée et la rue 
des 4 Hallots. 
 
V.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Bully-les-Mines. Il vient se 
caler entre des habitations, une ligne de chemin de fer, un espace sportif et un chemin cavalier. 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ře 9,9ha, et situé à 640m du centre-ville, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ entre urbanisation et 
infrastructures. Actuellement occupé par des terres cultivées, le site est bordé, du nord-ouest au sud-
ouest, par des fonds de jardins. Seuls deux espaces non urbanisés laissent entrevoir le site depuis la rue 
des 4 Hallots et la rue Monchy. 
La voie ferrée accompagnée de sa végétation borde la frange nord. La frange Est est constituée par des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎŀǾŀƭƛŜǊΦ 
 
Le site est actuellement accessible depuis la dent creuse située sur la !Φ CǊŀƴŎŜ όŁ ƭΩŜǎǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǳȄ 
endroits depuis la rue Monchy et des 4 Hallots. 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ environnemental particulier, mais présente ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ concilier des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et paysagère (appui sur le cavalier). 
 
 
V.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Trois accès à la zone seront possibles.  
Deux supporteront le passage de véhicules motorisés : 

- rue des 4 Hallots, au nord-ouest, 
- rue Monchy, au sud-ouest. 

 
Le dernier accès sera dédié aux piétons, il liera lŀ ǊǳŜ !Φ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŁ ƭΩŜǎǘύ ŘŜpuis un passage 
entre les habitations. 
 
Voirie 
Une voirie structurante permettra de boucler la zone et de la rattacher aux quartiers alentour. Elle prendra 
appui sur les deux accès routiers précisés ci-dessus, et joindra donc la rue Monchy à la rue des 4 Hallots. 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
Liaison piétonne 
¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ la rue A. 
France. Elle se raccordera à la voirie primaire du sƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
et de confort pour ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦΦ 
 
Gestion des nuisances 
La voie ferrée ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
aménagements de la zone. Cette voie entraîne un périmètre dans lequel il est nécessaire de gérer ces 
nuisances. Ainsi dans une bande de 300m depuis la voie ferrée, des dispositions particulières concernant 
ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŀƴǘƛ-ōǊǳƛǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ 
ce dernier et la voie ferrée. 
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Implantation ς Organisation 
5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ŦŜǊǊŞŜύΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎǘŀƴŘ ŘŜ ǘƛǊΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ŀǳ-delà de cette zone 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
Concernant les futures habitations de la rue Monchy, elles devront être implantées en front à rue de façon 
à conserver le rythme urbain dominant. 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 40 logements par hectare. 
 
Intégration paysagère 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement et de 
proposer un cadre de vie agréable, une haie paysagère sera mise en place en complément du mur anti-
bruit le long de la frange nord entre le site et la voie ferrée. 
 
Transport en commun 
Des arrêts de bus se situent à proximité de la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
déplacement communal.  
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Les dispositifs de ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
VΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit retranscrit les grands ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation des parcelles situées au carrefour de la rue 
Beugnet et du boulevard de la Seine. 
 
VI.1 Contexte et enjeux 
 
Le ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest de la commune de Bully-les-Mines. Il vient occuper un îlot 
ƛƴƻŎŎǳǇŞ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩмΣ3Ha et situé à 1,3km du centre-ville, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǾƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
îlot actuellement occupé par une végétation herbacée. 
Le site est bordé par : 

- ƭŜ .Ř CǊŀƴœƻƛǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 
- la rue Houque, au sud, 
- ƭŀ ǊǳŜ .ŜǳƎƴŜǘΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ 
- le Bd de la Seine, au nord. 

 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǊŞŎŜƴǘǎΦ ±ŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŀǊōƻǊŞŜ ǎŜ ǇǊƻŦƛƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 
Le site est actuellement accessible ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ  
[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘe ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ 
lΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘΦ 
 
 
VI.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Un accès obligatoire devra être aménagé depuis la frange nord (Bd de la Seine). Un accès potentiel à la 
zone sera possible depuis le sud (rue N. Houque).  
Ils supporteront le passage de véhicules motorisés et des modes doux et devront être sécurisés pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 
Voirie 
Une voirie primaire structurante permettra de boucler la zone et de la rattacher aux quartiers alentour. 
Elle prendra appui sur lΩŀŎŎŝǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ. 
 
Programmation 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 15 logements par hectare. 
 
Intégration paysagère et gestion des ressources naturelles 
5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ et de valorisation paysagère Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, il conviendra de traiter sa 
ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ 
 
Transport en commun 
¦ƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎcrit dans le réseau de 
déplacement communal. 
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
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VLΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit retranscrit les grands principes des orientations particulièrŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation de ƭΩƞƭƻǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
sportif. 
 
VII.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜǎǘ du tissu urbain principal de la commune de Bully-les-Mines. Il vient se 
caler entre les voies ferrées et le complexe sportif. 
 
Situé à 780m du centre-ville, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ la RD166 et la gare de Bully-les-Mines sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜǘǘe. Le projet vient aménager une friche délaissée par la SNCF. 
Actuellement en friche et occupé par une végétation rase herbacée, ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 
espaces ōƻƛǎŞǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŀǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀǳ ǎǳŘ par la RD166 
végétalisée sur ses abords. 
Le site est actuellement ƎǊƛƭƭŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ accessible depuis son 
extrémité Est via un portail. 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘe ƭΩƻǇǇƻǊǘunité de reconquérir 
ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ tout en gérant quelques nuisances. 
 
 
VII.2 Orientations particulières 
 
Accès 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
de la zone, une liaison douce sécurisée devra être mise en place, sur le domaine public, entre la gare et la 
rue Coste et Bellonte. 
 
Gestion des nuisances 
[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ƛƴŘǳƛǊŀ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎul des aménagements dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 6m par 
rapport à celle-ci. Les constructions devront respecter la réglementation acoustique. 
 
Programmation - Organisation 
! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ le prolongement du parking de la gare.  
Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƘŀōƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
de la voie ferrée.  
Il conviendra de respecter une densité minimale de 50 logements par hectare. 
 
Intégration paysagère et ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ǇƭŀƴǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Cette haie permettra de gérer les échanges visuels Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦƭǳȄ 
engendrés par la gare. 
Pour soigner la cohérence du secteur et proposer des espaces agréables et de qualité, la partie ouest du 
projet, non urbanisable par sa formeΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŞƧŁ 
occupée par une végétation arborescente. /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŦŜǊŀ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 
Transport en commun 
La gare et deǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
réseau de déplacement communal.  
 
Equipement en réseaux du site 
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[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀssainissement. 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
VII.3 Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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BULLY-LES-MINES- Modification du PLU-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation  22 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de programmation des parcelles situées ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Voltaire (au nord de la voie ferrée). 
 
VIII.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ découpé en trois parties se trouve Ł ƭΩŜǎǘ du tissu urbain principal de la commune de Bully-
les-Mines. 

- La première zone (zone 1) ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ 
- La deuxième zone (zone 2) se situe entre les habitations de la rue Voltaire et la voie de chemin 

de fer, 
- La troisième zone (zone 3) ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜ et au nord de la 

gare. 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΦ 
[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎŜǊƴŞŜ Ł ƭΩƻǳŜst et au sud par la voie ferrée, au nord par un espace naturel traversé 
ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜΦ 
La troisième zone est cernée Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ des habitations en place, 
ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ferrées. 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ totale de 7ha (dans sa version élargie)Σ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ se trouve environ à 830m du 
centre-ville.  
 
Les zones 1 et 3 sont actuellement occupées par une végétation herbacée rase, tandis que la zone 2 est 
occupée par des espaces cultivés. 
 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ м Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛmpasse de la Lys. La zone 2 est 
accessible par un délaissé le long de la rue Voltaire. La zone 3 est accessible depuis une dent creuse en 
façade de la rue Voltaire. 
 
Le projet vient aménager en profondeur des parcelles plutôt enclavées entre des espaces urbanisés, des 
espaces naturels et des infrastructures. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ de concilier ces différents milieux lors des futurs aménagements. 
 
 
VIII.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Zone 1 : 
Deux accès potentiels pour les véhicules non précisés car ils seront à déterminer en fonction du projet : 

- Depuis la rue de la Garonne, 
- 5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ [ȅǎΦ 

Zone 2 :  
Deux accès supporteront le passage de véhicules motorisés : 

- Les deux accès ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻŎƘŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Deux accès piétonniers seront mis en place : 
- Vers le nord, afin de raccorder le site au chemin piétonnier existant. 

 
Zone 3 : 
Deux accès supporteront le passage de véhicules motorisés : 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

BULLY-LES-MINES- Modification du PLU-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation  23 

- 5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜΣ 
- Depuis la rue Voltaire. 

Trois accès piétonniers seront mis en place : 
- Vers le nord, afin de raccorder le site au chemin piétonnier existant. 

 
Voirie 
Une voirie permettra de boucler les zones 2 et 3. Elle se répondra ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ la rue Voltaire et 
structurera les deux zones. 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ±ƻƭǘŀƛǊŜ όŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
оύ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳx flux circulatoires. 
 
La voirie prendra appui sur les accès routiers précisés ci-dessus. Elle permettra une évolution sécurisée 
au sein des parcelles ŘΩŞǘǳŘŜ et désenclavera les parcelles. 
 
Liaison piétonne 
Des liaisons piétonnes seront aménagées entre les zones 2 et 3 et le chemin pédestre passant en frange 
nord de ces zones. Elles permettront de désenclaver les zones au moyen de mode de déplacement 
alternatif à la voiture et de proposer une offre de loisirs agréable. 
 
Organisation - Implantation 
5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 
préconisent une implantation en front à rue des habitations de la rue de la Garonne. Cette implantation 
répondra à celle des constructions minières déjà présentes. 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 40 logements par hectare. 
 
Intégration paysagère et gestion des ressources naturelles 
Un espace récréatif végétalisé sera améƴŀƎŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ нΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇŞŘŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ 
offrira ainsi un espace de détente amenant un confort de vie supplémentaire aux usagers. 
 
Transport en commun 
5Ŝǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘ w5мсс Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇǊŝǎ 
ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ 
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
VILLΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς renouvellement urbain de la Cité des Brebis. 
 
IX.1 Contexte et enjeux 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭȅ-les-Mines et au nord 
de la voie ferrée. Il est en limite de commune avec Mazingarbe. 
 
¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ōƻǊŘŜǊ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛŎƛ Ł ƭŀ /ƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŘŜǎ .ǊŜōƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ 
renouvellement urbain sur ce secteur communal. 
 
La Cité des Brebis ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
rue de la Garonne. Elle est également accessible depuis ces rues. 
 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩм6,4ha et situé à 1km du centre-ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est actuellement occupé par des 
habitations présentant des états différents (anciens à récents). 
 
Le site présente ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 
du contexte et de ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
 
IX.2 Orientations particulières 
 
!ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
Accès 
Tous les accès créés ou restructurés devront recevoir un traitement de mise en sécurité pour tous les 
usagers. 
 
Voirie 
Si de nouvelles voiries sont recréées, elles devront présenter toutes les conditions de sécurité pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 
Liaison piétonne 
Il conviendra de recréer ou de conforter le ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŞ ŘŜǎ .ǊŜōƛǎΦ /Ŝǎ 
connexions piétonnes devront être sécurisées et devront permettre de liaisonner la zone avec les espaces 
et quartiers alentours et vers les lieux de loisirs et de promenade. 
 
Organisation - Implantation 
Il conviendra de créer une placette au sein de la zone de façon à apporter un espace partagé de respiration 
et de convivialité. 
Il conviendra également de conserver le rythme et le style urbain en place, notamment en termes 
de reculs, de densité (30 lgt/ha), de matériaux (briques), de hauteur (comprises entre R+1 et R+C) afin de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Les typologies des constructions devront également être en 
adéquation avec les typologies présentes sur le secteur. 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩƛƳplanter un ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ 
typologies (mixité urbaine) et une mixité sociale. 
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Intégration paysagère 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ vie des 
habitants et usagers. 
Des espaces verts paysagers devront être implantés au sein de la Cité. Cela permettra de conserver des 
espaces de respiration au sein du projet. 
De plus, des perspectives visuelles qualitatives devront être aménagées ou conservées vers les espaces et 
équipements publics qualitatifs situés à proximité de la Cité. 
 
Transport en commun 
¢Ǌƻƛǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
le réseau de déplacement communal.  
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀu collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
L·Φо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀgement 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ς {ŜŎǘŜǳǊ /ƻǊƻƴǎ ŘΩ!ƛȄ. 
 
X.1 Contexte et enjeux 
 
La zone ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уΣфƘŀ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩ!нм 
reliant Aix-Noulette à ValenciennesΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƳōƭŜǊ ŘŜǎ Ŝǎpaces principalement bordés par des espaces 
urbanisés.  
On constate une occupation principalement agricole avec un chemin agricole découpant la zone dans un 
axe nord-ouest sud-ŜǎǘΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƭƭŝƎŜΦ /Ŝǘ 
espace comprend un linéaire végétalisé. Deux lignes éƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ !нмΣ 
!нс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5ру ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
rue De DŀǳƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ /ƘşƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ł 
ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎǳŘ Ŝǎǘ ŘŞƭimité 
ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A21. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻƭƭŝƎŜύ. Il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!нмύΦ 
Le but des aménagements sera de proposer une offre de logements adaptées aux besoins de la commune 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ!нмΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de répondre aux besoins démographiques de la commune. 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ [ƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!нмΣ ŎƭŀǎǎŞŜ ǾƻƛŜ Ł 
ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜnt. 
 
 
X.2 Orientations particulières 
 
!ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
Accès 
¢Ǌƻƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ : 
* Deux depuis la rue des Chênes, 
* Un depuis la rue De Gaulle. 
Tous les accès créés ou restructurés devront recevoir un traitement de mise en sécurité pour tous les 
usagers. 
 
Voirie 
La desserte des parcelles se fera par la voirie primaire ou les voiries secondaires. 
Les nouvelles voiries sont recréées, elles devront présenter toutes les conditions de sécurité pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
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[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
sera donc entièrement connecté au réseau existant aux alentours. La voirie primaire prendra appui sur 
les accès précités. 
[Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ w5руΣ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
menant au centre-ville et aux axes de transit. 
Un principe de bouclage viaire du projet sera réalisé par la voie primaire qui structurera la zone. 
 
5Ŝǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
et de limiter lΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
 
Liaison piétonne 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu secteur. Ainsi les voiries seront 
accompagnées de cheminements piétonniers. 
Ces connexions piétonnes devront être sécurisées et devront permettre de liaisonner la zone avec les 
espaces et quartiers alentours et vers les lieux de loisirs et de promenade. 
 
Organisation - Implantation 
Un phasŀƎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
Il conviendra de respecter une densité minimale de 8 logements/Ha ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 
tamponner les nuisances, ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩ!нм Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
le plus loin possibles de cet axe. 

 
Enfin, les constructions ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!нмΦ 
9ƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 
Qualité architecturale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ōƻƴƴŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 
Un soin particulier devra être apporté aux matériaux des constructions pour maintenir la cohérence 
urbaine et architecturale. 
 
Intégration paysagère 
[ŀ ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!нм Ŝǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
όрлƳύΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘŀƭǳǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻŎŎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ 
du talus, un traitement végétalisé de ce dernier sera aménagé afin de tamponner les nuisances sonores 
et de rendre agréable le sŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
(voir plan). Ceux-ci prendront place le long du tracé de la canalisation de gaz induisant des servitudes (I3). 
De plus, un traitement paysager sera mis en place le long des axes de déplacement. 
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Transport en commun 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
déplacement communal. 
 
Contraintes 
Il conviendra de prendre en compte les lignes électriques passant sur la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
canalisations de gaz. 
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
·Φо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit retranscrit les grands principes des orientations ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ς tŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ vǳŀŘǊŀǇŀǊŎ. 
 
XI.1 Contexte et enjeux 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ - tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ Ҍ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ vǳŀŘǊŀǇŀǊŎ - ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ урƘŀΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

essentiellement sur la commune de Bully-les-Mines, mais elle est également à cheval sur les communes 

de Liévin, Grenay et Aix-Noulette. 

Pour plus de cƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!нм ǊŜƭƛŀƴǘ !ƛȄ-Noulette à Valenciennes. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!нм όŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύΦ 9ƭƭe se situe, 

ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ vǳŀŘǊŀǇŀǊŎΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ autoroutes A21, 

A26, de la RD58 et des rues Verne, de Bully, Jacob, Thilly et Ferry qui passent à proximité.  

 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

végétalisés. Elle est traversée par des chŜƳƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ 

ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΦ ¦ƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǘǊŀǾŜrse la 

ȊƻƴŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Řǳ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ vǳŀŘǊŀǇŀǊŎΦ Elle permettra également de vitaliser ce secteur 

communal en ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ Ǿƛŀ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Le site est soumis à une étude Loi Barnier lié à la présence en bordure de site de lΩ!нм, classée voie à 
ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
 
 
XI.2 Orientations particulières 
 
Accès 
Tous les accès créés ou restructurés devront recevoir un traitement de mise en sécurité pour tous les 
usagers. 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ŏƛƴǉ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ 
* 1 depuis la rue Thilly 
* 1 depuis la rue Jacob 
* 1 depuis la rue Verne 
* 1 depuis la RD58 
* 1 depuis le carrefour giratoire de la RD58 et de la rue Cambronne. 
 
Voirie 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ όŁ ŎǊŞŜǊύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 
depuis la rue Verne et le second depuis le carrefour giratoire de la RD58 (existant, situé à proximité de la 
zone ŘΩŞǘǳŘŜύΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
paysager et ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞŜΦ [ŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊŀΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5руΣ Ł 
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la rue de Bully et un bout de voirie primaire sera aménagé en impassŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 
retournement au bout ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΦ 
/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀȄŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ 
et ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜ carrefour giratoire existant au nord-est de la zone. 
Cette voie débouchera sur une aire de retournement. 
 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩŀȄŜ ǾƛŀƛǊŜ primaire du projet et de créer un bouclage 
viaire. Le projet sera donc entièrement connecté au réseau existant aux alentours. Les axes permettant la 
desserte de la zone sont : la rue Verne (au nord passant au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ!нм ŀǾŜŎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
carrefour ƎƛǊŀǘƻƛǊŜύΣ ƭŀ ǊǳŜ ¢Ƙƛƭƭȅ Ǿƛŀ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ǳƭƭȅ όǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƛŞǾƛƴύ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ 
WŀŎƻō ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎκŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŎǊŞŞǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞplacements 
ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ w5ру Ŝǘ Ł ƭΩ!нм όŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ - transit et liaison). 
Les voiries primaires créées structureront la zone ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊƻƴǘ ŀǳȄ 
ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩǳƴ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
et dans le cadre de vie des futurs usagers du secteur.  
 
Liaison piétonne 
Il conviendra de créer un ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. Ces connexions piétonnes 
devront être sécurisées et devront permettre de liaisonner la zone avec les espaces et quartiers alentours 
et vers les lieux de loisirs et de promenade. 
Les déplacements piétonniers suivront principalement les axes routiers et seront sécurisés. Un accès et 
ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƛŞǾƛƴΦ 
 
Organisation - Implantation 
Les constructions seront desservies par les voiries primaires et secondaires. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ плƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ƴƻǊŘ όtŀǊŎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ vǳŀŘǊŀǇŀǊŎύ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ плƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǎǳŘ όtŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜύ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!нмΦ 
 
Phasage des aménagements 
н ǇƘŀǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Phase 1 Υ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!нм ς tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜΣ 
Phase 2 Υ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!нм ς Quadraparc. 
La phase 2 ne pourra débuter que lorsque la phase 1 sera entièrement réalisée. 
 
Qualité architecturale 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ōƻƴƴŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 
Un soin particulier devra être apporté aux matériaux des constructions pour maintenir la cohérence 
urbaine et architecturale. 
Les constructions devront toutefois être réalisées avec des matériaux adaptés aux nuisances acoustiques 
et adaptés au contexte architecturŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité. 
Les façades des constructions visibles par les usagers depuis les axes de circulation extérieurs et intérieurs 
devront être soignées et intégrer un travail architectural plus poussé que sur les autres côtés du bâti, afin 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
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Intégration paysagère 
[Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!нм Ŝǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όплƳύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
visuelles aménagées permettront la mise en valeur et une bonne visibilité des activités économiques 
implantées. 
5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
plus qualitatif et de limiter les échanges visuels. 
De plus, un traitement paysager sera mis en place le long des axes de déplacement. 
 
Transport en commun 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!нмΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!нм ƴŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊansport en commun.  
 
Equipement en réseaux du site 
[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
XIΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Le schéma qui suit retranscrit les grands principes des orientations particulières ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus.  
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ς WŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ. 
 
XII.1 Contexte et enjeux 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ - ½!/ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻƛǎ - ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрΣуIŀΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Bully-les-Mines, mais elle est également à cheval sur les communes de Sains-en-DƻƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ƛȄ-

bƻǳƭŜǘǘŜΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ prendront en compte des parties du projet situées 

ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ w5олмΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ½![ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜǘǘŜ Ŝt des espaces agricoles, à 

ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩ!нс Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

[Ŝ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǘŀƭǳǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de son linéaire. 

[Ω!нс ǇŀǎǎŜ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

végétalisés sur la quasi-intégralité de son tracé bordant la zone, ainsi que le long des échangeurs. Au-delà 

ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Le sud de la zone est bordé ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ w5олм όǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 

par des petites poches résidentielles végétalisées sur les pourtours et implantées le long de la rue du 

Moulin Brûlé et des espaces agricoles. 

[ΩƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ 

bâtiments à usage économique que le projet viendra conforter. Cette zone est desservie par la RD937. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛȄ-Noulette. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

végétalisés sur les pƻǳǊǘƻǳǊǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ όǊǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ .ǊǶƭŞύ Ŝǘ ǳƴ 

chemin agricole. 

Une ligne électrique traverse la zone du sud-est au nord. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ .ǊǶƭŞ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5фотΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ la 

proximité immédiate des autoroutes A21, A26, de la RD937, RD166E2, RD301. 

 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ zone). 

Les enjeux liés au développement du dynamisme économique communal trouvent dans ce secteur une 

réponse adaptée. [Ŝ ōǳǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜ 

aux besoins de la commune tout en prenant en compte les ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ!нсΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Le site est soumis à une étude Loi Barnier lié à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!н6, classée voie à 
ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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XII.2 Orientations particulières 
 
Accès 
[Ωŀccès créé devra recevoir un traitement de mise en sécurité pour tous les usagers. 
Il conviendra de créer un ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 
depuis la RD937. 
 
Voirie 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŀƴǘ Ł ƭŀ w5фот 
Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜǊŀ Ŝƴ ŘŜǳȄΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜ 
ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀōƻǳǘƛǊƻƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
pŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΦ 
Ce réseau viaire pourra être complété par des axes secondaires, également accompagnés de 
cheminements piétonniers et de traitements paysagers, qui prendront appui sur les carrefours giratoires 
créés. 
Le projet sera donc entièrement connecté au réseau existant aux alentours. 
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎκŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŎǊŞŞǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ les meilleures conditions possibles. Ces connexions permettront 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ w5олм Ŝǘ Ł ƭΩ!нм όŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ - transit et liaison). 
 
Liaison piétonne 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ piétonnes 
devront être sécurisées et devront permettre de liaisonner la zone avec les espaces et quartiers alentours 
et vers les lieux de loisirs et de promenade. 
Les déplacements piétonniers suivront principalement les axes routiers et seront sécurisés. 
 
Organisation - Implantation 
Les constructions seront desservies par les voiries primaires. 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ōŀƴŘŜ ŘŜ рлƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!нсΦ 
 
Qualité architecturale 
Les constructions devront bénéficier de maǘŞǊƛŀǳȄ Ł ōƻƴƴŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 
Un soin particulier devra être apporté aux matériaux des constructions pour maintenir la cohérence 
urbaine et architecturale. 
Les constructions devront toutefois être réalisées avec des matériaux adaptés aux nuisances acoustiques 
Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité. 
Les façades des constructions visibles par les usagers depuis les axes de circulation extérieurs et intérieurs 
devront être soignées et intégrer un travail architectural plus poussé que sur les autres côtés du bâti, afin 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
 
Intégration paysagère 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ voies piétonnes. La zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎŜǊΦ 
Il conviendra de conserver au maximum le fonctionnement hydraulique en place. Pour compléter ce 
schéma, des bassins de gestion hydrauliques seront créés à divers endroits de la zone de projet. 
[Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!нс et la voie ferrée Ŝǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όрлƳύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ŘŜ ǘŀƳǇƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ 
perspectives visuelles aménagées permettront la mise en valeur et une bonne visibilité des activités 
économiques implantées. Les franges du projet en lien avec les RD301 et RD937 recevront également un 
traitement paysager gérant les perspectives visuelles. 
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De plus, ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
plus qualitatif et de limiter les échanges visuels. La bande boisée existante au nord de la voie ferrée devra 
être confortée. 
 
Calendrier des aménagements 
La ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όн!¦ύΦ {ƛ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ф ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
Equipement en réseaux du site 
Le site ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
récupération par infiltration à la parcelle, sont à privilégier, étant donné la nature du terrain. 
 
 
XIIΦо {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus.  
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